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Membres du CA présents : BARBARA DA CUNA Patricia, DURAND Christophe, 
LACROIX Pierre-Yves, LELIEVRE Yves, MANSOIS Nathalie, MERCIER Sébastien, 
NOURISSON Alain, RUEL Jean-Pascal, SAINLOT Jean-Louis et THIEBAULT Denise 
 
Membres du CA excusés : CHEMIN Guy, LANGLOIS Bernard 
 
Licenciés présents : 40 
 
Auditeurs libres :  
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17H14 
 
Christophe DURAND, Président du Comité de Tarot de Normandie, ouvre la 
séance devant 40 membres licenciés, y compris de nombreux Présidents de Club.  
Après décompte des pouvoirs ordinaires et spéciaux, les 326 licenciés du Comité 
de Normandie ne sont pas tous représentés. 
Le nombre de votants est de 290 voix, quelques clubs normands n’étant pas 
représentés. 
Le quorum est atteint, l’Assemblée Générale peut valablement délibérer.  
 
Merci à la municipalité d’ Ouistreham Riva-Bella et à l’équipe de Philippe 
BARBE (Président du Club de Boules et Loisirs) pour le prêt des installations du 
Boulodrome et à tous les bénévoles du club de Tarot. 
 

ORDRE DU JOUR 

Rapport Moral du Président 

Christophe Durand, Président du Comité de Tarot de Normandie, expose à 
l’Assemblée son rapport moral. 

Enfin une année normale ! Après deux saisons perturbées par l’épidémie de- 
Covid, nous avons pu reprendre nos activités de façon quasi habituelle. 

Bien évidemment, nous avons eu quelques couacs :   

- Beaucoup de désistements en Coupe de France,  
- Retour chaotique des championnats seniors,  
- Problèmes de salles pour disputer nos compétitions régionales. 

Mais grâce à la bonne volonté de chacun, nous avons toujours trouvé des 
solutions, qui nous ont permis de nous retrouver autour d’une table pour vivre 
notre passion. 

 

Côté résultats, une année de plus sans titre de champion de France pour la 
Normandie, malgré de très belles promesses : 

 - Vice-champion de France en libre duo pour Yves Lelièvre et Philippe Petit, 

 - Vice-champion de France en duplicate seniors pour Jean-Yves Dutheil, 

 - Philippe Grandin au pied du podium en promotion, 
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 - Et la triplette Denis Dieuzy, Sébastien Debris et Sébastien Mercier, 
également au pied du podium en Triplettes D1. 

Concernant cette triplette, nous attendons le classement national, en espérant 
une très bonne surprise : vont-ils devenir 1ères séries nationales, du jamais vu 
pour la Normandie, hormis Sébastien Debris le temps d’une saison. 

 

Ces résultats démontrent que le niveau Normand est bon, et je tenais également 
à féliciter le club d’Ouistreham pour son implication dans la formation de nos 
joueurs. 

 

Comment ne pas conclure ce rapport moral par notre rendez-vous du mois de 
novembre 2022. 

Après deux annulations, la Fédération Française de Tarot et la Mairie 
d’Ouistreham nous ont renouvelé leur confiance afin d’organiser le 
Championnat de France libre X 4, le weekend du 25 au 27 novembre 2022. 

 

Une fois de plus, la Normandie sera mise en avant, et nous vous attendons 
nombreux et nombreuses pour cette belle fête du Tarot. 

 

Vote sur le rapport moral du Président à main levée : 

Pour :  40 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Rapport financier 

Patricia Barbara Da Cuna, trésorière adjointe, nous présente le rapport financier. 

326 licences cette saison contre 337, la saison précédente. 

Tous les tournois, contrairement à la saison précédente, ont été disputés. 

 

Ce qui a occasionné de nombreux frais de déplacement (13 300€) et une perte 
de 3 246€, due aux licences payées par le Comité. 
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Malgré tout, le solde est toujours positif. 

 

Vote sur l’approbation du Rapport Financier à main levée : 

Pour : 40 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Commission Discipline 

Un joueur, Marcel BAYEUL, est passé en commission discipline. Pas de 
suspension mais il a obtenu un sursis. 

 

Questions diverses 

➔ Faire payer 2€ aux non licenciés, il faut une cohérence au niveau des clubs 
du Comité 

Le Comité rappelle : 

- Qu’il faut faire payer obligatoirement 2€ aux non licenciés. Ils verront 
assez vite qu’ils ont intérêt à prendre une licence, 

- Que si, PCN est mentionné sur une affiche, le Club doit les payer et les 
déclarer 

- Qu’il est important de redistribuer au minimum 80% des mises. 

 

➔ Quand faire les compétitions 

Un sondage a été réalisé sur le site et peu de joueurs ont répondu (12% des 
licenciés). Pourquoi si peu de réponses ? sachant que maintenant tout le monde 
possède un smartphone et a donc les moyens de se connecter sur le site. 

Après moultes discussions, il est décidé que les compétitions doivent être 
réparties sur le samedi ou le dimanche. 

S’il y a un repas, il devra être limité à 1h maximum. Les joueurs auront le choix 
de manger :  

-  sur place (sandwiches, plateaux repas, le Club recevant décidera), 
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-  ou à l’extérieur (Si le retour a lieu au-delà d’une heure, des pénalités 
seront appliquées) 

 

 

Les compétitions du samedi commenceront à 13h15 (assis) et celles du 
dimanche à 9h (assis) 

 

➔ Quid des joueurs qui ne participent pas à la seconde séance 

Cette année, en Individuels seniors et en open, un certain nombre de joueurs 
n’ont pas voulu disputer la seconde séance. 

Pourquoi s’inscrire, si on sait qu’on ne sera pas disponible pour la seconde ? 

Pourquoi ne pas vouloir participer à la seconde séance parce qu’on a un 
pourcentage trop bas à la première séance ? 

 

Première règle : si on ne peut pas jouer la seconde séance, on ne s’inscrit pas. 

Seconde règle : Le Comité appliquera le règlement de la FFT qui stipule que pour 
toute compétition en 2 séances, celui qui s’inscrit à la 1ère doit jouer la seconde 
s’il est qualifié.  

Si tel n’est pas le cas, il sera pénalisé pour la même compétition la saison 
suivante. Cette règle sera DORENAVANT appliquée et le joueur passera en 
commission discipline. 

 

➔ Le calendrier 2022-2023 

Il a été envoyé à tous les Responsables de Club et il leur a été demandé de se 
positionner. 

Certains clubs nous informent que leur Municipalité organise la réunion pour 
l’attribution des salles en Octobre… 

Il est rappelé que les compétitions Libre seniors peuvent être positionnées du 
mardi au jeudi. 

Quadrettes D3 le 19 Novembre : le club de Grand-Couronne se positionne. A 
confirmer  
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➔ Informations Clubs 

Denise Thiebault et Patricia Barbara Da Cuna nous informent que le Club de 
Cierrey cesse son activité et que celui d’Evreux St Michel va démarrer. Des 
informations sur ce nouveau club vous seront communiquées sur le site, dès qu’il 
sera en fonctionnement. 

Donc deux clubs à Evreux : ALM Tarot à la Madeleine et Club Tarot à St Michel 

 

Le Comité n’a pas reçu officiellement la composition du nouveau bureau pour 
les clubs de l’ALM Tarot et celui de Canteleu. 

Corinne Pleuchot précise : « Je vais vous l’envoyer ». 

 

➔ Bus BLANES 

En mai, le séjour à Blanes attire beaucoup de normands. Pourquoi ne pas faire 
un bus ? suggère Jérôme Triomphe. 

En effet, pourquoi pas ? on pourrait remplir le bus avec d’abord les Normands et 
d’autres Comités, si besoin… 

Une étude sera menée par Jérôme et le Comité vous donnera des informations 
sur le site. (Prix, Itinéraire, Couchettes, etc.) 

 

Elections au CA 

5 candidats se présentent pour le Conseil d’Administration, où 6 postes sont à 
pourvoir. 
Comme il y a 6 postes à pourvoir et seulement 5 candidats, une question est 

posée à l’Assemblée : 

Etes-vous d’accord pour voter à main levée pour l’élection des 5 membres ? 

Pour : 40 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Sont donc élus pour 3 ans et par ordre alphabétique :  

Barret Didier : 290 voix 
Mercier Sébastien : 290 voix 
Nourisson Alain : 290 voix 
Petit Philippe : 290 voix 
Ruel Jean-Pascal : 290 voix 

 
 
Il est 18H40, la séance est levée. 

 

 Le Président       Le Secrétaire 

    Christophe DURAND                Yves LELIEVRE 


